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explications

la cfdt a posé une dci pour 
exiger le retrait de la 

campagne d’affichage en 
gares pour la promotion du 

livre à paraitre du président 
du rassemblement national.
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La CFDT Cheminots a appris le potentiel 
déploiement d’une campagne massive de 
promotion du livre du président du Rassemblement 
National au sein des gares. 

Cette opération médiatique concernerait les gares 
de l’ensemble du territoire.

Pour la CFDT Cheminots, cette campagne pose un 
problème élementaire de respect des règles.

L’ÉTHIQUE POUR LES SALARIÉS, LE 
BUSINESS POUR LES SOCIÉTÉS !
En effet, cette campagne introduirait la promotion 
politique dans l’espace public ferroviaire. Cela 
interroge le corps social cheminot et les voyageurs 
que notre groupe transporte.

Cela illustre, pour la CFDT Cheminots, un grave 
dysfonctionnement de pilotage.

Par ailleurs, cette promotion constitue une attaque 
frontale contre les valeurs d’inclusion que porte le 
Groupe SNCF. 

Pour la CFDT Cheminots, une telle campagne 
contreviendrait au chapitre «Laïcité et neutralité “ 
de la charte éthique du Groupe SNCF qui précise 

que « Nous ne devons pas laisser s’installer une confusion 
entre nos convictions ou engagements privés (associatifs, 
politiques, religieux…) et les positions du Groupe SNCF ».

La CFDT Cheminots a donc immédiatement interpellé la 
direction du Groupe Public SNCF par le biais d’une alarme 
sociale, pour obtenir :
# L’arrêt immédiat du déploiement de cette campagne 
d’affichage dans les gares ;
# L’explicitation des clauses contractuelles qui doivent 
permettre de protéger le groupe de telles sollicitations 
de campagne publicitaire à contenu politique explicite ou 
implicite ;

La direction du Groupe a indiqué à la CFDT que :
# Il s’agissait à ce stade d’une “pré-réservation” d’espace et 
que le contrôle des visuels interviendrait ensuite. La régie n’a, 
à aucun moment, été informée ni du visuel, ni du contenu et 
que ces éléments demeurent encore inconnus à date.
# La gestion des campagnes publicitaires repose sur un strict 
principe de neutralité, politique et religieuse, conformément 
aux dispositions légales encadrant l’affichage dans l’espace 
public. 
# La SNCF a réaffirmé son respect des principes et valeurs 
éthiques du Groupe et rappelle l’engagement du Groupe en 
faveur de la lutte contre toute forme de discrimination.

 La décision n’est donc pas encore prise! Pour toutes 
ces raisons, et en cohérence avec les principes rappelés 

par la SNCF elle-même, il faut renoncer à cette 
campagne médiatique en Gares. La CFDT Cheminots 

rappelle son attachement au vivre ensemble. Elle 
revendique la négociation d’un accord diversité et 

inclusion conformément à sa résolution adoptée lors de 
l’Assemblée Générale d’octobre 2024. 


